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danger que les radiations, quelle qu'en soit la source, font courir aux populations 
du globe. Évidemment, ce sont les retombées radio-actives résultant des explo-
sions nucléaires qui ont préoccupé au plus haut point nombre de délégations; 
cependant la plupart ont convenu que l'Assemblée devait favoriser d'autres 
recherches sur les radiations et leurs effets. 

Cette question a fait l'objet de plusieurs projets de résolution. Finalement, on 
a élaboré un texte qui s'inspirait de tous les précédents. Celui-ci a rallié les 
suffrages d'une très forte majorité (dont le Canada) le jour de la mise aux voix, 
c'est-à-dire la dernière matinée de la session. L'Assemblée y faisait état de l'in-
quiétude de ses membres au sujet des radiations ionisantes et y invitait le directeur 
général à poursuivre les recherches sur les effets qu'elles pouvaient exercer sur la 
santé, et à collaborer avec les autres institutions intéressées à l'encouragement des 
études sur les effets génétiques et biologiques des radiations et sur la protection 
de la mer et des voies d'eau internationales contre la pollution radio-active. 

Les tâches de l'OMS dans les pays accédant à l'indépendance - 
La discussion du point de l'ordre du jour relatif à l'octroi de l'indépendance aux 
territoires coloniaux, proposé par l'Union soviétique, a pris une tournure nette-
ment politique. Ayant constaté qu'aucun groupe ne triompherait dans ce débat, le 
comité décida de ne donner aucune suite à ce point de l'ordre du jour. Toutefois, 
une résolution d'accommodement a été proposée en séance plénière et adoptée sans 
opposition. L'Assemblée y invitait le directeur général à aider les nouveaux pays 
indépendants à la formation d'un personnel médical et priait les membres de 
contribuer au relèvement de l'état de santé des populations de ces pays. Elle leur 
recommandait en outre d'accorder de la place dans leurs programmes d'éducation 
sanitaire au principe de l'égalité des races afin de favoriser une bonne santé 
mentale et conformément au principe selon lequel la santé et les services sani-
taires devraient être accessibles à tous les êtres humains. 

Conclusion 
Les rapports présentés à l'Assemblée ont mis en lumière le rôle important que 
l'OMS joue dans le monde en améliorant la santé de millions d'hommes. On s'est 
accordé cependant à reconnaître la nécessité de faire davantage. Malgré l'intro-
duction de questions politiques dans les débats, l'Assemblée a pu progresser dans 
cette voie. 
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